
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C O N S E I L   M U N I C I P A L 
 
 

22   M A R S   2 0 1 8 

 

N O T E   D E   S Y N T H E S E 



1- Création d’un emploi de « Technicien droit des sols » catégorie B 
 
Madame le Maire propose au conseil de municipal la création d’un emploi de technicien droit des sols à 
compter du 1er avril 2018, titulaire ou contractuel à temps complet pour exercer principalement les missions 
suivantes : 
 

- Suivi des affaires foncières et de la domanialité communale (gestion des DIA, traitement des 
certificats d’urbanisme, du droit de préemption urbain, etc...), 

- Pré-instruction des autorisations d’urbanisme et conformité des dossiers du droit des sols (sorties sur 
le terrain), 

- Assurer le binôme avec l’agent d’accueil du secrétariat, de l’information au public, 
- Assurer le suivi des archives des dossiers traités, 
- Suivi des dossiers ERP (sécurité, accessibilité), 
- Suivi des taxes d’aménagement, 
- Contrôle des arrêtés de voirie en lien avec les autorisations d’urbanisme / suppléance pour la prise 

des arrêtés de voirie. 
 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie B ou C de la filière technique aux grades de 
technicien, agent de maîtrise, adjoint technique principal de 1ère classe ou adjoint technique principal de 2ème 
classe. 
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un contractuel, 
relevant de la catégorie B, au grade de technicien dans les conditions fixées à l’article 3-3-1 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 (absence de cadres d'emplois de fonctionnaire).  
Il devra justifier d’une expérience professionnelle reconnue pour les fonctions à exercer. Le traitement sera 
calculé par référence à l’indice brut 366 du garde de technicien (1er échelon). Il lui sera attribué le régime 
indemnitaire correspondant institué par l’assemblée délibérante. Cette rémunération sera augmentée dans les 
mêmes proportions et suivant le même rythme que le traitement des fonctionnaires. 
 
Madame le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à signer le contrat de travail correspondant à ce 
recrutement. 

 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 
 
- APPROUVE le recrutement d’un technicien droit des sols dans les conditions indiquées par Madame le 
Maire ; 
 
- ADOPTE les modalités de rémunération telles qu’énoncées ci-dessus ; 
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à ce recrutement ; 
 
- DEMANDE que les crédits nécessaires soient prévus au chapitre 012 du budget.  
 

 
 
 
 



2- Création d’un emploi de contractuel « Chargé de missions : urbanisme et aménagement » 
 
Madame le Maire propose au conseil de municipal la création d’un emploi de chargé de missions urbanisme et 
aménagement à compter du 1er avril 2018, contractuel à temps complet pour exercer principalement les 
missions suivantes : 
 

- Elaborer des cahiers des charges pour les consultations d’appels d’offres,  
- Préparer les contrats de concession d’aménagement et les contrats d’études (mandats ou AMO), 
- Assurer le pilotage des études de faisabilité et/ou pré-opérationnelles (Orientations d’Aménagement), 
- Mettre en place les éléments constitutifs d’un projet (partenaires, concertation, …), 
- Suivre les aspects financiers des contrats passés, 
- Piloter les études et les opérations d’aménagement en lien notamment avec Montpellier Méditerranée 
Métropole,  
- Assister aux réunions partenariales de suivi des projets tels que les comités de pilotage, les groupes de 
projets techniques et les réunions publiques, 
- Conduire l’évaluation des projets. 

 
Cet emploi sera occupé par un agent recruté par voie de contrat à durée déterminée d’une durée d’un an, en 
application de l’article 3-3-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 autorisant le recrutement d’agent contractuel 
en l’absence de cadre d’emploi de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes. 
 
Madame le Maire propose de fixer la rémunération par référence au grade d’ingénieur territorial (catégorie A), 
indice brut 434 (correspondant au 1er échelon) et d’attribuer le régime indemnitaire correspondant institué par 
l’assemblée délibérante. Cette rémunération sera augmentée dans les mêmes proportions et suivant le même 
rythme que le traitement des fonctionnaires. 
 
Madame le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à signer le contrat de travail correspondant à ce 
recrutement. 
 

 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 

 
- APPROUVE le recrutement d’un chargé de missions urbanisme et aménagement dans les conditions 
indiquées par Madame le Maire ; 
 
- ADOPTE les modalités de rémunération telles qu’énoncées ci-dessus ; 
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à ce recrutement ; 
 
- DEMANDE que les crédits nécessaires soient prévus au chapitre 012 du budget.  
 

 

 
 
 
 
 



3- Convention avec la gendarmerie pour la maintenance des installations thermiques et portes 
automatiques 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à signer la convention relative aux prestations de 
maintenance et d’entretien des installations thermiques et des portes automatiques de la gendarmerie de 
Saint Jean de Védas. 
 
Cette convention a pour objet de définir les modalités de gestion, d’intervention et de règlement des 
prestations de maintenance des installations thermiques et des portes automatiques de la gendarmerie. 
 
Afin d’assurer le bon entretien des bâtiments de la gendarmerie, Madame le Maire propose ainsi que la 
collectivité, propriétaire des bâtiments, inclut dans ses contrats de maintenance les bâtiments de la 
gendarmerie. 
 
La commune refacturera les sommes correspondantes auprès des services de la gendarmerie pour toutes les 
interventions de maintenance et de dépannage incombant normalement au locataire. 

 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 

 
- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention relative aux prestations de maintenance et d’entretien 
des installations thermiques et des portes automatiques ; 
 
- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Convention relative aux prestations de maintenance et d’entretien des 
installations thermiques et des portes automatiques 

 

Entre la commune de Saint Jean de Védas 
 

Et 
 

La gendarmerie de Saint Jean de Védas 
 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La commune de Saint Jean de Védas, sise 4 rue de la mairie, représentée par son Maire, Madame Isabelle 
GUIRAUD, ci-après dénommée « la commune », 
 
Et 

Le Général Jean-Philippe LECOUFFE, Commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Occitanie, 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault, ci-après dénommé « la 
gendarmerie » 
 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 
La commune de Saint Jean de Védas est propriétaire des parcelles cadastrées n°57, 58, 59, 60 et 61 section 
AW d’une emprise de 16 930 m² situés avenue de Librilla sur lesquelles un ensemble immobilier est loué à 
titre de caserne de gendarmerie à l’Etat. 
 
Afin d’assurer le bon entretien des bâtiments de la gendarmerie, le propriétaire propose d’inclure dans ses 
contrats de maintenance lesdits bâtiments, bien que cela relève d’une charge locative selon les conditions 
définies ci-dessous. 
 
 
Article 1 : Désignation des installations concernées  
 
Maintenance des portes automatiques : 

- Entrée sas extérieur : une porte coulissante 2 vantaux 
- Entrée sas intérieur : une porte coulissante télescopique 

 
Maintenance des VMC : 
 -    Toutes les VMC des 22 appartements de la gendarmerie 
 
Maintenance des installations de génie climatique : 

- 22 chaudières murales 
- 171 radiateurs 
- 1 unité extérieure VRV Daikin 
- 15 unités intérieures VRV 

 
 
 



Article 2 : Définition des prestations incluses dans les contrats 
 
La commune s’engage à souscrire des contrats de maintenance afin d’assurer le bon fonctionnement des 
installations décrites à l’article 1 pour le compte de la gendarmerie. 
 
Les prestations prévues dans les contrats sont les suivantes : 
 
Maintenance des portes automatiques : 
Le contrat comprend 2 visites annuelles d’entretien de chaque installation ainsi que les interventions de 
dépannage concernant la remise en service des installations prévues au contrat. 
 
Maintenance des VMC : 
Le contrat comprend 1 visite annuelle afin d’assurer le dépoussiérage de toutes les installations concernées. 
 
Maintenance des installations de génie climatique : 
Le contrat comprend l’entretien courant et les dépannages des installations de chauffage et de climatisation 
des 22 logements de la gendarmerie. Les installations seront vérifiées une fois par trimestre. Les dépannages 
seront effectués via la commune sur demande de la gendarmerie. 
 
 
Article 3 : Paiement des prestations de maintenance et de dépannage 
 
La commune s’engage en tant que signataire des contrats de maintenance à régler les interventions réalisées 
au titre des contrats suscitées auprès des prestataires. 
 
La commune refacturera à la gendarmerie les sommes correspondantes auprès des services de la 
gendarmerie pour toutes les interventions de maintenance et de dépannage incombant normalement au 
locataire. 
 
La commune s’engage à fournir aux services de la gendarmerie la copie des contrats de maintenance passés 
ainsi que la copie des factures concernant les interventions refacturées. 
 
La maintenance des VMC et des portes automatiques sera refacturée en une seule fois après la prestation. 
 
La maintenance des installations de génie climatique sera refacturée par trimestre. 
 
 
Article 4 : durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er avril 2018.  
 
 
 
 Le Général Jean-Philippe LECOUFFE,  
Commandant adjoint la région de g Gendarmerie d’Occitanie, Commandant le groupement de 

Gendarmerie Départementale de l’Hérault 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle GUIRAUD 
Maire de Saint Jean de Védas  
Vice-présidente de Montpellier  

Méditerranée Métropole 



4- Convention de servitudes Hérault Energies - Parcelle AL 169  
 
Dans le cadre des travaux d'enfouissement des réseaux secs sur la rue des Genêts, Hérault Energies, 
syndicat mixte d'Energies du département de l'Hérault, doit intervenir sur la parcelle cadastrée section AL n° 
169 appartenant à la commune de Saint Jean de Védas.  
Hérault Energies réalise ces travaux à la demande de la commune et en lien avec Montpellier Méditerranée 
Métropole. 
 
Cette parcelle, d'une superficie de 75 m², appartient au domaine privé de la commune. 
 
Le droit de passage s’exercera sur une longueur d'environ 15 mètres.  
 
Eu égard à la nature et à l'objet des travaux à réaliser, ainsi qu'à leur mode particulier de financement, cette 
servitude ne fait l'objet d'aucune indemnisation. 
 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 
 
- VALIDE le principe des travaux de distribution souterraine des réseaux secs ; 
 
- VALIDE la convention de servitude de passage pour la mise en place des réseaux électriques et 
téléphoniques sous la parcelle AL 169 ; 
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention et tout document relatif à cette affaire. 
 

                    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLAN DE LOCALISATION DE LA PARCELLE AL 169 
 
 
 

 
 

 



 



 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 



5- Intégration parcelle BM 446 dans le domaine privé de la commune 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que la voie appelée Passage de la Mairie appartient dans sa 
largeur, pour moitié à la commune et pour moitié à des propriétaires privés. La circulation sur cette voie ne 
peut se faire que par servitude, passive et réciproque. Cette voie, pour moitié fait donc partie du domaine privé 
de la commune. La société SCI Cœur Saint Jean (ex Corim) propose de céder à la commune la moitié de la 
voie lui appartenant à savoir, la parcelle BM 446 d’une contenance de 42 m² pour l’Euro symbolique.  
  
Madame le Maire indique qu’il est intéressant à terme de posséder l’ensemble de la voie afin de la classer 
dans le domaine public et de la rétrocéder aux services de la Métropole. 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal d’intégrer la parcelle BM 446 au domaine privé de la 
commune pour un Euro symbolique. 
 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 
 
- DECIDE d’intégrer dans le domaine privé communal la parcelle BM 466 pour 1 € symbolique ; 
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer les actes et tous les documents afférents au présent objet. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
LOCALISATION PARCELLE BM 446 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6- Vente d’une partie de la parcelle BO 175 située rue du Petit Pradet 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que l’ancien propriétaire de la parcelle BO 173 qui jouxte la 
parcelle BO 175 a, en accord avec l’ancienne municipalité, procédé à la démolition du bâti existant sur cette 
dernière parcelle afin d’en intégrer une partie à sa propriété. Toutefois cette situation n’a jamais été 
régularisée.  
 
Madame le Maire souligne qu’aucun dossier relatif à cette affaire n’existe en mairie. Toutefois, il apparaît que 
le bâti existant a bien été démoli et intégré à la parcelle BO 173. Entre temps, Madame MAUCONDUIT et M. 
PIEROZZI ont fait l’acquisition de cette propriété et demandent la régularisation de cette situation. 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à vendre à Madame MAUCONDUIT et à M. 
PIEROZZI, une partie la parcelle BO 175 d’une surface d’environ 8 m² pour un montant de 720 €, soit environ 
90 €/m² en prenant en compte le fait que les travaux de démolition, y compris sur l’actuelle voirie,  ont été 
réalisés par l’ancien propriétaire de la parcelle BO 173. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 
 
- AUTORISE Madame le Maire à vendre à Madame MAUCONDIT et à M. PIEROZZI une partie de la parcelle 
BO 175, d’une surface d’environ 8 m² pour un montant de 720 €. Les frais de notaire seront à la charge des 
acquéreurs ; 
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire. 



 
LOCALISATION DE LA PARCELLE BO 175 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



7- Vente par la commune d’une partie de la parcelle cadastrée AT 69 dans le cadre de la 
création du pôle de consultations médicales situé rue des Jasses 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que la commune souhaite vendre à la Communauté Médicale 
une partie de la parcelle AT 69, soit environ 425 m², afin de permettre la création d'un pôle de consultations en 
lien direct avec la Clinique Saint Jean sur le secteur des Jasses. 

La parcelle AT 69 est d'une emprise totale d'environ 1 052m². La partie de parcelle concernée par la vente est 
nommée AT 69 n dans l'attente du document d'arpentage définitif. 
La partie AT 69 n, d'environ 425 m², est actuellement un terrain en nature de friche. 
 
Conformément à l'arrêté préfectoral N°2016-I-1100 en date du 21 octobre 2016 déclarant d'utilité publique les 
aménagements nécessaires à l'implantation du pôle médical et emportant la mise en compatibilité du PLU de 
Saint Jean de Védas avec le projet, cette partie de parcelle est située en zone 2AUd1 au PLU. 
 
Madame le Maire indique qu'elle a fait procéder à l'évaluation de cette parcelle par le service des Domaines 
qui a estimé sa valeur vénale à 24 220 €.  
 
Compte tenu de la nature des aménagements et du montant des ventes des parcelles contiguës, Madame le 
Maire propose de vendre ce terrain pour une valeur de 25 925 €. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2241-1 ; 
Vu l'avis du service des Domaines en date du 25 juillet 2017 ; 
Considérant que le service des Domaines a estimé la valeur des parcelles à 24 220 € ; 
Considérant l'importance de l'intérêt général de l'installation d'un tel service sur la commune ; 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 

 
- APPROUVE la cession de la partie AT 69 n de la parcelle communale AT 69 à la Communauté de médecins 
au prix de 25 925 € ; 
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les actes utiles relatifs à ce dossier. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
PLANS DE SITUATION 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 



 
 

 



 
 

 
 
 



8- Subventions projets 2018 aux associations de la Commune 
 
Vu la loi du 12 avril 2000 ; 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales sur la liberté d’attribution des 
subventions des collectivités aux associations ; 
 
Madame le Maire rappelle la contribution des associations de la commune à l’animation du territoire. Elle 
réaffirme l’attachement de la ville au soutien des initiatives portées par les acteurs dans les domaines : sportif, 
artistique, culturel, social et solidaire. Les associations participent par ailleurs à la dynamique de bien-être 
social et de santé publique encouragée par la Ville. 
 
Madame le Maire présente au conseil municipal le montant des aides au fonctionnement proposées aux 
associations de la commune pour l’exercice 2018. Elle propose de retenir les montants ci-dessous : 
 
VOLET SPORTIF 
 

PORTEUR DU PROJET 
 

NOMBRE 
D’ADHERENTS 

SUR 2018 

MONTANT 
PROPOSE 
POUR 2018 

 
OBSERVATIONS 

Cyclo Tourisme 
 
 
 
 

 
 
 
 

44 600,00 € 
 
 
 
 

Participation 
financière au 
stage de 
cyclotourisme en 
Espagne. 
M. Alain 
CLAMOUSE ne 
prend pas part 
au vote 

Saint Jean de Védas Basket  
 
 
                   

 
 

167 

 
 

1 200,00 € 
 
 
 

Participation 
financière à 
l’organisation de 
la remise du label 
« école nationale 
de mini-basket »  

 TOTAL        / 1 800,00 €  

 
 
 
 
VOLET CULTUREL 
 

PORTEUR DU PROJET 
                       

NOMBRE 
D’ADHERENTS 

SUR 2018 

MONTANT 
PROPOSE 
POUR 2018 

 
OBSERVATIONS 

Pena Lou Terral 
 
 
 
 

 
 
 
 

17 750,00 € 
 
 
 
 

Participation 
financière à 
l’achat de 
partitions pour le 
renouvellement 
des programmes 
militaires pour les 
100 ans de la 
guerre de 14-18 

 TOTAL        / 750,00 €  

 
 
 
 



Les crédits seront inscrits au chapitre 65. Ils seront versés en une seule fois. 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire : 
 
- APPROUVE les montants des aides au fonctionnement proposés aux associations de la commune pour 
l’année 2018, dans les tableaux ci-dessus ; 
 
- AUTORISE Madame le Maire à procéder aux versements des subventions aux associations dans le respect 
des dispositions législatives et règlementaires en vigueur ; 
 
- DIT que les crédits nécessaires sont disponibles au chapitre 65 de l’exercice en cours. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


